
L'employeur peut-il embaucher un salarié déjà retraité au
Luxembourg ?

Réponse courte

L'embauche d'un retraité est possible au Luxembourg sans restriction particulière pour les bénéficiaires d'une

pension de vieillesse à partir de 65 ans. Ces derniers peuvent cumuler librement leur pension avec une activité

professionnelle, qu'elle soit salariée ou indépendante, à temps plein ou partiel. Le montant de la pension de vieillesse

n'est pas affecté par la reprise d'activité.

En revanche, pour les titulaires d'une pension de vieillesse anticipée (entre 57 et 65 ans), des règles anti-cumul

strictes s'appliquent. Le revenu professionnel ne doit pas dépasser un tiers du salaire social minimum pour les

activités non-salariées. Pour les activités salariées, le cumul de la pension et du salaire ne peut excéder la moyenne

des cinq revenus annuels cotisables les plus élevés de la carrière, sous peine de réduction ou de retrait de la

pension.

Les bénéficiaires d'une pension d'invalidité ne peuvent exercer qu'une activité professionnelle dont le revenu

annuel reste inférieur à un tiers du salaire social minimum. Tout dépassement entraîne le retrait immédiat de la

pension d'invalidité, avec obligation de rembourser les montants indûment perçus.

L'embauche suit les procédures classiques du droit du travail luxembourgeois : contrat de travail écrit, déclaration

au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) dans les 8 jours, affiliation à la Caisse nationale de santé (CNS) et

à la Mutualité des employeurs. Le salarié retraité bénéficie de l'égalité de traitement avec les autres salariés en

matière de rémunération, congés et conditions de travail. Les cotisations versées après 65 ans ne génèrent pas de

nouveaux droits à pension mais peuvent faire l'objet d'un remboursement annuel sur demande du salarié auprès du

CCSS.

Définition

L'embauche d'un retraité désigne la conclusion d'un contrat de travail avec une personne percevant une pension

de la Caisse nationale d'assurance pension (CNAP) ou d'un régime spécial luxembourgeois. Cette situation

concerne trois catégories distinctes de pensionnés :

La pension de vieillesse est attribuée à partir de 65 ans aux personnes justifiant d'au moins 120 mois

d'assurance. Elle permet une reprise d'activité sans restriction ni impact sur le montant de la pension.

La pension de vieillesse anticipée peut être versée dès 57 ans (sous conditions strictes) ou à partir de 60 ans.

Elle est soumise à des plafonds de cumul avec un revenu professionnel, variables selon la nature de l'activité

exercée.
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La pension d'invalidité est accordée aux personnes ayant perdu leur capacité de travail avant 65 ans. Elle est

largement incompatible avec l'exercice d'une activité professionnelle, sauf activité dite "insignifiante".

Il est impératif de distinguer la nature exacte de la pension pour déterminer les droits et obligations applicables

lors d'une embauche.

Questions fréquentes

Faut-il demander une attestation à un retraité avant l'embauche ?

Il est fortement recommandé de demander une attestation officielle de la CNAP précisant la nature de la pension (vieillesse, anticipée ou
invalidité) et le montant mensuel perçu. Cette démarche sécurise la relation de travail et évite toute contestation liée à un cumul irrégulier.

Les cotisations versées après 65 ans génèrent-elles de nouveaux droits ?

Non, les cotisations versées après 65 ans ne génèrent pas de nouveaux droits à pension. Elles peuvent toutefois faire l'objet d'un
remboursement annuel sur demande du salarié auprès du CCSS, conformément à l'article 178 du Code de la sécurité sociale.

Quelles formalités d'embauche pour un salarié retraité au Luxembourg ?

L'embauche suit les procédures classiques : contrat de travail écrit, déclaration au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) dans
les 8 jours, affiliation à la CNS, à l'assurance accident et à la Mutualité des employeurs, comme pour tout salarié.

Quelles règles de cumul s'appliquent à un retraité en pension anticipée ?

Pour une activité non-salariée, le revenu mensuel ne doit pas dépasser un tiers du salaire social minimum. Pour une activité salariée, le
cumul pension+salaire ne peut excéder la moyenne des cinq revenus annuels cotisables les plus élevés de la carrière, sous peine de
réduction ou retrait.

Un bénéficiaire de pension d'invalidité peut-il travailler ?

Le bénéficiaire d'une pension d'invalidité ne peut exercer qu'une activité dont le revenu annuel reste inférieur à un tiers du salaire social
minimum. Tout dépassement entraîne le retrait immédiat de la pension d'invalidité, avec obligation de rembourser les montants indûment
perçus.

Un employeur peut-il embaucher un salarié déjà retraité au Luxembourg ?

Oui, l'embauche d'un retraité est possible sans restriction particulière pour les bénéficiaires d'une pension de vieillesse à partir de 65 ans,
qui peuvent cumuler librement leur pension avec une activité professionnelle, salariée ou indépendante, à temps plein ou partiel, sans
impact sur le montant de la pension.

Un salarié retraité bénéficie-t-il des mêmes droits qu'un autre salarié ?

Oui, le salarié retraité bénéficie de l'égalité de traitement avec les autres salariés en matière de rémunération, congés et conditions de
travail. Aucune discrimination fondée sur l'âge n'est admise selon l'article L.251-1 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous résume les conditions de cumul emploi-retraite applicables à l'embauche d'un retraité au

Luxembourg selon la nature de la pension perçue.
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Type de pension Conditions de cumul et conséquences

Pension de vieillesse (? 65 ans) Cumul libre, sans restriction ni impact sur le montant de la pension

Pension anticipée (57-65 ans), activité

non-salariée
Revenu ? 1/3 SSM par mois, sinon retrait rétroactif

Pension anticipée (57-65 ans), activité

salariée

Pension + salaire ? moyenne des 5 revenus annuels les plus élevés ;

sinon réduction ou retrait

Pension d'invalidité
Revenu ? 1/3 SSM (activité insignifiante) ; sinon retrait immédiat et

remboursement

Égalité de traitement Mêmes droits et obligations que tout autre salarié (Code du travail)

Non-discrimination Interdiction de toute discrimination liée à l'âge (art. L.251-1)

Modalités pratiques

Le tableau ci-dessous présente les formalités d'embauche et obligations à respecter lors du recrutement d'un salarié

déjà retraité.

Étape ou obligation Modalité applicable

Contrat de travail Écrit, précisant durée, rémunération et fonction

Déclaration d'entrée CCSS dans les 8 jours (SECUline ou formulaire papier)

Affiliation sociale CNS, assurance accident (AAA), dépendance, Mutualité des employeurs

Droits du salarié Rémunération, congés et conditions identiques aux autres salariés

Couverture sociale Maladie, accident du travail, dépendance

Cotisations pension après 65

ans

Pas de nouveaux droits ; remboursement annuel possible (part assuré) sur demande

au CCSS

Déclaration CNAP Toute reprise ou changement de situation à déclarer par le bénéficiaire

Information employeur Informer le salarié par écrit de l'impact du cumul sur la pension ; conserver la trace

Pratiques et recommandations

Avant l'embauche, il est fortement recommandé à l'employeur de :
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Vérifier la nature exacte de la pension perçue par le candidat (vieillesse, anticipée, invalidité) en demandant

une attestation officielle de la CNAP.

Informer le salarié par écrit de ses obligations déclaratives auprès de la CNAP et des conséquences d'un

cumul emploi-retraite non conforme (réduction, retrait de pension, remboursement des sommes perçues).

S'assurer que le poste proposé ne contrevient pas à d'éventuelles clauses de non-concurrence ou

restrictions prévues par le régime de pension ou le dernier contrat de travail.

Traçabilité et sécurisation :

Demander au candidat retraité une attestation de situation précisant la nature de sa pension et le montant

mensuel perçu.

Conserver une copie de l'information écrite transmise au salarié sur les conséquences du cumul emploi-

retraite.

Documenter les échanges relatifs aux conditions d'embauche et aux obligations déclaratives.

Garanties d'égalité :

Respecter l'égalité de traitement à l'embauche et durant toute la relation de travail : mêmes droits, mêmes

obligations, même protection que les autres salariés.

Ne pas discriminer en raison de l'âge, conformément au Code du travail luxembourgeois.

Appliquer les mêmes règles en matière de rémunération, de congés payés, de temps de travail et de

protection de la santé.

Contrat de travail : Le contrat conclu avec un retraité relève du droit commun : il peut être à durée indéterminée ou

déterminée, à temps plein ou partiel, sans limitation particulière sauf disposition conventionnelle ou contractuelle

contraire.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois

Article L.121-1 Égalité de traitement et non-discrimination

Article L.121-4 Obligation de contrat de travail écrit

Article L.122-1 et suivants Droits et obligations des salariés

Code de la sécurité sociale luxembourgeois

Article 183 Pension de vieillesse - conditions d'attribution

Article 184 Pension de vieillesse anticipée - conditions et limitations

Article 187 et suivants Pension d'invalidité - définition et conditions

Article 226 Règles anti-cumul pension anticipée et revenus professionnels

Article 229 Cumul pension et revenus - dispositions générales

Article 425 Déclarations d'entrée et de sortie au CCSS

Article 178 Remboursement des cotisations pension après 65 ans

Sources officielles

Circulaires CNAP Cumul emploi-retraite - modalités pratiques

Site guichet.lu Travailler en tant que bénéficiaire de pension

Règlement grand-ducal 12 mai 1975 Organisation et fonctionnement du CCSS

Il est fortement conseillé de demander au candidat retraité une attestation officielle de la CNAP précisant la nature de sa pension

(vieillesse, vieillesse anticipée ou invalidité) et le montant mensuel perçu. Cette démarche permet de :

Sécuriser la relation de travail en vérifiant les possibilités de cumul emploi-retraite.

Assurer la traçabilité des informations fournies au salarié concernant ses obligations déclaratives.

Éviter toute contestation ultérieure ou sanction administrative liée à un cumul irrégulier.

L'employeur doit informer le salarié par écrit des conséquences possibles d'un cumul emploi-retraite non conforme, notamment le

risque de réduction ou retrait de pension et l'obligation de rembourser les montants indûment perçus. Cette information doit être

conservée dans le dossier du salarié.
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Pour les bénéficiaires de pension de vieillesse anticipée, il est recommandé de calculer préalablement le plafond de cumul

autorisé (moyenne des cinq revenus annuels les plus élevés) afin de définir une rémunération compatible avec le maintien de la

pension.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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